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président
Obama
Après 
l’euphorie 
de la victoire 
arrive 
la réalité 
du pouvoir
MARIE-CHRI 
B O N Z O M

STINE

W
ashington — 
Après l’eupho
rie de la victoi
re de Barack 
Obama au 
scrutin présidentiel du 4 no
vembre et avant son investiture 

historique mardi en tant que 
premier président noir des 
Etats-Unis, les Américains et 
Barack Obama lui-même ont 
pris la mesure des réalités, non 
seulement les lourdes réalités 
de l’héritage laissé par George 
Bush, mais aussi ceUes relatives 
à la distance qui existe entre un 
candidat et un président 

La mesure des réalités, la dis
tance entre l’ancien candidat à la 
Maison-Blanche et son futur lo
cataire, les Américains les lisent 
sur le visage même de Barack 
Obama et dans sa rhétorique. 
Entre le début de novembre et 
cette mi-janvier, les traits de Ba
rack Obama se sont tirés, 
quelques cheveux ont grisonné, 
les envolées idéalistes se sont 
tues, l’homme est devenu «réa
liste et pragmatique», selon ses 
propres termes. Les Américains 
aussi. Leur enthousiasme en
vers leur futur président s’est 
quelque peu émoussé. Si la cote 
de popularité de Barack Obama 
se maintient, depuis sa victoire 
électorale, aux alentours de 
80 %, selon les sondages d’opi

nion, de moins en moins d'Amé
ricains approuvent son action. 
Seulement 69 % aujourd’hui, 
d’après une étude publiée hier 
par l’agence Associated Press, 
contre 73 % le mois dernier.

La soif de changement des 
Américains et leurs attentes en
vers la présidence Obama de
meurent extraordinaires. Ainsi, 
65 % pensent que Barack Oba
ma sera un président «au-des
sus de la moyenne». C’est 10 à 
20 points de plus que pour les 
attentes qu’ils avaient formu
lées avant l’investiture de Bill 
Clinton et de George Bush.

Confirmant la vague de chan
gement qui a porté Barack 
Obama au pouvoir, 70 % des 
Américains jugent «très impor
tant» que leur nouveau prési
dent tienne les promesses qu’il 
a faites pendant la campagne 
électorale. De l’instauration aux 
Etats-Unis d’un système univer
sel de couverture médicale à la 
fin de la guerre en Irak, le site 
Internet PolitiFact.com, émana
tion du quotidien américain 
The St. Petersburg Times, calcu
le que Barack Obama a fait pas 
moins de 510 promesses élec
torales. Près de trois fois plus 
que George Bush en l’an 2000 
(177 promesses) et que Bill 
Clinton en 1992 (204 pro
messes), d’après le groupe de 
presse MeClatchy.
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Améliorez vos perspectives de carrière.
Une session d’information au cours de laquelle 
on présentera les programmes offerts au Centre 
d’éducation permanente se tiendra le 25 janvier 
2009, au 688, rue Sherbrooke Ouest, salle 1041, à 14 h.

► Programmes en études professionnelles et de gestion
► Programmes de développement professionnel
► Programmes de langues (français et anglais)
► Programmes de traduction

Nos cours sont offerts en soirée ce qui vous permet de continuer vos activités régulières. 
■ Pour de plus amples renseignements : www.mcgill.ca/conted

McGill
Centre d'éducation permanente
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PERSPECTIVES
La peur d’écrire
^4

Gil Coijrtemanche

La semaine dernière, j’ai invoqué des pro
blèmes réels de logistique pour expli
quer à mes patrons que je ne pouvais 
écrire de chronique. C’était un demi-mensonge, 

ou une demi-vérité. J’ai déjà rédigé des chro
niques malgré ce genre de problème.

Je voulais parler de Gaza. Mais comment expli
quer à son patron la peur d’écrire sur un sujet qu’on 
connaît, la peur de se tromper, celle de nuire ou de 
dériver? Alors, j’ai choisi le prétexte logistique par
ce que trop d’idées se bousculaient dans ma tète et 
que je ne parvenais pas à les mettre dans un ordre 
et un cadre qui faisaient un sens quelconque.

Essayons. Il y a la démesure. Tout le monde 
s’entend. Et les bavures israéliennes qui ne sont 
pas des bavures. Mille morts, treize morts. On 
répète cette équation absolument fausse ad nau
seam. La mort n’est pas mathématique et éva
luable en chiffres. La mort est un abîme. Cinq 
millions de morts en République démocratique 
du Congo, cent mille pages de journaux de 
moins. Nous choisissons les morts qui nous ob
sèdent et les conflits qui nous importent.

Dans ce conflit quasiment biblique qui pourrit 
le monde depuis des siècles, comme beaucoup 
d’autres, j’ai choisi le camp des «justes», comme 
dirait Camus. C’est la position la plus pénible, la 
plus complexe, la plus vulnérable. Car le «juste» 
se retrouve avec de curieux compagnons qu’il 
n’aime pas nécessairement. Le «juste» déplore le 
sort des réfugiés palestiniens tout en soutenant 
le droit d’Israël d’exister ep sécurité en même 
temps que l’existence d’un Etat palestinien. Mais 
il doit rappeler que ce sont les pays arabes qui 
ont déclenché la première guerre en Israël, guer
re qui fut en partie responsable de l’exode pales
tinien, de la radicalisation de son nationalisme et 
surtout de la mise en tutelle par des pays arabes 
des mouvements de libération palestiniens.

Le «juste» doit dénoncer Israël pour les exac
tions, les colonies illégales, le mépris des résolu
tions du Conseil de sécurité de l’ONU, mais il ne 
peut taire l’occupation d’une partie du Liban par 
le Hezbollah, l’émergence de l’extrémisme isla
miste, le rôle pervers dans le conflit de l’Iran et 
de la Syrie, l’encouragement de l’Arabie Saoudite 
aux mouvements extrémistes. Il doit se deman
der si Israël ne souhaite pas plus la paix avec les 
Palestiniens que, ne le font les principaux pays 
arabes, hormis l’Egypte et la Jordanie.

Puis, le «juste» est confronté à la douloureuse 
question cje la responsabilité, de l’intention crimi
nelle des Etats ou des acteurs. Est-ce que Israël a 
décidé de tuer de façon systématique des enfants 
et des civils, décidé froidement de bombarder les 
installations de l’ONU, de faire mourir les gens 
de faim ou de froid dans la bande de Gaza? Si oui, 
le calcul du gouvernement serait le suivant: rem
porter les prochaines élections et faire prendre 
conscience aux habitants de Gaza que le Hamas 
ne peut leur apporter que douleur et souffrance.

Mais il faut en même temps poser une autre 
question: est-ce que le Hamas a repris les tirs de 
roquettes sur le sud d’Israël pour provoquer une 
réaction violente et brutale de Tel-Aviv, espérant 
assurer encore plus son emprise sur le petit terri
toire étranglé et exsangue? Car si Israël possède 
le pouvoir de détruire, de raser Gaza, le Hamas 
n’a aucun pouvoir militaire réel. Il ne peut qu’égra
tigner, exacerber, nuire. Les appels à la guerre 
sainte sont des complaintes d’illuminés qui tien
nent une population en otage. Treize morts contre 
mille. Tel est le bilan de la glorieuse aventure du 
Hamas dans la destruction d’Israël.

Je n’excuse pas Israël, je crois que ce gouverne
ment est coupable, comme l’a déjà dit Louise Ar
bour, de crimes de guerre et de crimes contre 
l’humanité. Mais dans sa folie suicidaire, le Hamas 
fait pire. Il provoque volontairement le meurtre de 
ses concitoyens. De toute manière, dans le prêche 
islamiste, cela augmentera le nombre de «mar
tyrs», doivent se dire ses dirigeants.

J’ai souvent écrit que la pire erreur commise 
au cours des dernières années dans ce conflit 
avait été de rejeter le Hamas après son élection, 
de refuser de négocier avec lui et d’avoir tenté de 
ne négocier qu’avec le pouvoir pourri de l’Autori
té palestinienne. Je le crois encore. Isoler ainsi la 
plus démunie des populations palestiniennes 
créait les conditions de l’extrémisme, créait un 
terreau favorable aux comportements suici
daires. Cela ne justifie pas pour autant l’action du 
Hamas aujourd’hui, même s’il accepte dans les 
jours qui viennent de signer une trêve. Le Hamas 
n’u pas fait campagne en promettant la guerre 
sainte et le terrorisme. Il dénonçait la corruption 
des héritiers d’Arafat, promettait cjes écoles et 
des hôpitaux qui fonctionnent, un Etat de droit. 
Voilà pourquoi le 1 lamas a été élu. Puis, le parti a 
usurpé son mandat et consciemment entraîné 
Gaza dans l’enfer qu’on connaît aujourd’hui avec 
l’accord opportuniste de politiciens israéliens en 
campagne électorale.

Quand on mesure mathématiquement les tra
gédies, le coupable est généralement celui qui 
tue le plus. Mtiis plus j’y pense, plus je crois que, 
s’il existait un tribunal international chargé de ju
ger les crimes commis dans ce conflit, il y aurait 
deux accusés à la barre, chargés des mêmes 
crimes contre l'humanité: Israël et le Hamas.

FADI AROURI RKUTKHS
Dans le conflit au Proche-Orient, les deux 
parties ont des torts.

t
Evaluation foncière

La «désuétude économique» fait trembler 
les villes du Québec
Le jugement en faveur de Domtar dans son conflit avec Windsor 
pourrait faire perdre jusqu’à 30 millions aux municipalités

LA PRESSE CANADIENNE
Outre Windsor, Thurso, Donnacona et Shawinigan sont aux prises avec la question de la 
«dévaluation économique».

Le jugement rendu en décembre par le Tribu
nal administratif du Québec, qui a fait chuter 
de 30 % l’évaluation foncière de l’usine de 
Domtar à Windsor, a créé une onde de choc 
dans le milieu municipal québécois. Une 
douzaine de municipalités, en attente d’une 
décision du Tribunal sur le même enjeu, 
craignent maintenant de subir le même sort 
que Windsor.

JEANNE CORR1VEAU

Au cœur du litige qui oppose la municipalité 
de Windsor à Domtar: la notion de la désué
tude économique causée par la crise qui frappe 

l’industrie des pâtes et papiers. Le Tribunal admi
nistratif du Québec (TAQ) s’est rendu aux argu
ments de la papetière pour accréditer la thèse de 
désuétude économique et décréter une baisse 
substantielle de l’évaluation foncière. Ce précé
dent, qui fait trembler les municipalités, a incité 
la ministre des Affaires municipales, Nathalie 
Normandeau, à intervenir dans le dossier.

Une baisse de 30 % de la valeur foncière de l’usi
ne Domtar équivaut à un manque à gagner annuel 
de 900 000 $ pour la municipalité de Windsor, en 
Estrie. A cela s’ajoute un remboursement de 
2,5 millions que devra verser la Ville à l'entreprise 
pour les taxes payées en trop. Pour la municipalité 
de 5300 habitants, le coup est dur à encaisser, 
d’autant plus que la papetière contribue à hauteur 
de 42 % à l’assiette fiscale de cette ville.

La riposte de la municipalité n’a pas tardé. Lun
di dernier, le maire Malcolm Wheeler a 
annoncé que la Ville s’adresserait à la 
Cour du Québec pour tenter de faire 
renverser la décision du TAQ. Branle- 
bas de combat aussi chez la ministre 
Nathalie Normandeau, qui s’est portée 
au secours de Windsor en promettant 
de financer les frais juridiques de la 
municipalité jusqu’à concurrence de 
200 000 $. «Ce jugement est préoccupant 
dans la mesure où il pourrait constituer 
un précédent et faire office de ju rispru
dence», a déclaré la ministre. Le minis
tère a d’ailleurs recensé 75 bâtiments à 
vocation unique au Québec suscep
tibles de faire l’objet de demandes de 
baisse d’évaluation en raison de la dé
suétude économique. Les pertes poten
tielles pour les municipalités québé
coises pourraient atteindre 30 millions, 
a confié la ministre.

Si, depuis quelques semaines, les 
projecteurs sont tournés vers Windsor, 
cette municipalité n'est pas la seule à devoir com
poser avec une entreprise des pâtes et papiers 
qui cherche à faire baisser la valeur foncière de 
ses installations.

AThurso, Papiers Fraser réclame une dévalua
tion de 35 % de son usine et le litige s’est retrouvé 
devant le TAQ, mais aucune décision n’a encore 
été rendue. À l’origine, l’entreprise souhaitait ob

tenir une baisse de 52 % de la valeur de ses instal
lations avant de réviser sa demande à 35 %, relate 
Mario Boyer, directeur général de cette munici
palité de 2500 habitants. L’enjeu est de taille pour 
Thurso puisque l’entreprise assume 45 % des re
venus en taxes de la Ville. Un gain de Papiers 
Fraser entraînerait une hausse de 500 $ du comp
te de taxes des propriétaires de maison dont la 
valeur est de 100 000 $ et qui paient actuellement 
1380 $, estime M. Boyer.

Désuétude économique
La contestation du rôle d’évaluation par les en

treprises ne constitue pas une nouveau
té dans le monde municipal, mais c’est 
le recours à la désuétude économique 
comme argument juridique qui est ré
cent. Dans sa cause contre Windsor, 
Domtar a invoqué la crise qui frappe 
l’industrie des pâtes et papiers ainsi 
que les effets de la concurrence mon
diale sur les activités de son usine.

Le maire de Windsor estime toute
fois que la désuétude économique ne 
devrait pas s’appliquer dans le cas de 
l’usine de Domtar. «C’est une usine plus 
moderne et l’entreprise fait des profits sur 
une base régulière. Une désuétude écono
mique n’est pas applicable dans tous les 
cas de la même façon», croit Malcolm 
Wheeler.

De son côté, le directeur général de 
la Ville de Thurso soutient que la no
tion de désuétude économique ne de
vrait pas être prise en compte dans 
l’évaluation foncière. «Quel est le lien 

entre les problèmes d’une entreprise à faire des af
faires et une bâtisse qu’on évalue à des fins de taxa
tion municipale? Quand ils faisaient beaucoup 
d’argent, ils ne nous ont pas dit qu’il y avait une 
plus-value à leur propriété», fait valoir M. Boyer.

«Si on transposait ça au résidentiel, est-ce que ça 
voudrait dire qu’on devrait baisser l’évaluation de 
la maison de quelqu’un qui éprouve des difficultés?

On évalue des bâtisses pour avoir des sources de re
venus», poursuit-il.

Malgré tout, certaines entreprises ont par le 
passé réussi à conclure des ententes avec les 
villes. C’est le cas de Tembec et de Papiers 
Fraser, qui ont négocié une baisse de 10 % de 
la valeur de leurs usines à Temiskaming et à 
Gatineau.

Mobilisation
En 2007, Thurso se sentait un peu seule dans 

son combat, mais un appel lancé à la ronde lui a 
permis de constater que plusieurs municipalités au 
Québec étaient aux prises avec les mêmes pro
blèmes, dont Windsor, Donnacona et Shawinigan. 
Avec l’aide de l’Union des municipalités du Qué
bec (UMQ), un comité de travail a été mis sur pied 
et une étude a été réalisée sur la désuétude écono
mique des usines de pâtes et papiers afin d’éclairer 
les municipalités qui font face à une contestation 
de la part d’entreprises de cette industrie. Vingt et 
une municipalités ont participé financièrement à 
cette étude, parmi lesquelles Baie-Comeau, Lebel- 
sur-Quévillon et Amos, qui ont toutes des dossiers 
en litige devant le TAQ.

Les villes ont depuis trouvé une alliée de taille 
puisque la ministre Normandeau, en plus de sou
tenir financièrement la bataille menée par Wind
sor, a institué une révision des paramètres utili
sés pour mesurer la désuétude économique.

Lundi dernier, la ministre a déclaré que, tout 
en reconnaissant le caractère inhabituel de l’in
tervention du gouvernement dans le litige qui 
oppose Windsor à Domtar, l’aide financière de 
Québec visait à envoyer le «signal», non seule
ment aux villes mais également aux entreprises 
du Québec, qu’«t7 y a des limites à contester l’éva
luation foncière».

On ignore si le TAQ attendra le résultat de l’ap
pel demandé par Windsor pour statuer sur les 
autres litiges portés à son attention. En atten
dant, le monde municipal retient son souffle.

Le Devoir

« Quel est 
le lien entre 
les problèmes 
d’une 
entreprise 
à faire des 
affaires et 
une bâtisse 
qu’on évalue 
à des fins 
de taxation 
municipale ? »
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Mais parce qu’il a plus promis que ses prédé
cesseurs, la puissance des aspirations du peuple 
américain est une épée à double tranchant pour 
Barack Obama. En même temps qu’elle lui four
nit un ascendant considérable sur le Congrès 
pour pouvoir faire adopter ses projets de loi et 
ses réformes, elle prédispose à la déception.

De fait, Barack Obama s’apprête à diriger un 
gouvernement qui a déjà déçu de nombreux 
Américains, un gouvernement qu’il a choisi et 
qui est mieux accueilli par le Parti républicain 
que par certains de ceux qui ont voté pour lui. 
«Cette situation était inévitable», indique au 
Devoir Alfred Defago, ancien diplomate et profes
seur de relations internationales à l'Université du 
Wisconsin. «Obama a déjà déçu l’aile gauche de 
son parti, mais c'était très prévisible car, peu à 
peu, il s’est orienté vers le centre; c’est pour cela 
qu’il a gagné et je m'attends à ce qu’il reste au 
centre», explique M. Defago.

Le dossier irakien
L’évolution vers le centre est particulièrement 

notable et troublante en ce qui concerne l’Irak. 
En juillet dernier, le candidat Obama convoquait 
une conférence de presse pour dire sans équi
voque: «Je veux mettre fin à la guerre.» Il avait 
alors indiqué que, s’il était élu, les troupes améri
caines quitteraient l’Irak dans les 16 mois qui sui
vraient son entrée à la Maison-Blanche. Aujour
d’hui, le futur président Obama se borne à décla
rer ceci: «Je continue à croire que 16 mois est le 
bon calendrier, mais je vais écouter les recomman
dations des chefs militaires.» Et sa future secrétai
re d’Etat, Hillary Clinton, ne s’engage qu’à «reti
rer les troupes de combat des villes et des villages 
irakiens d’ici juin».

Du reste, aucun des ministres réunis par Ba
rack Obama n’est proche du mouvement contre 
la guerre et ne prône un retrait immédiat d’Irak. 
Joseph Biden, qui sera le vice-président de Ba
rack Obama, a ainsi voté en faveur de l’invasion 
de l’Irak en 2002, tout comme Hillary Clinton. I/' 
seul partisan d’un retrait immédiat d’Irak que Ba
rack Obama ait désigné à un poste ministériel, le 
gouverneur du Nouveau-Mexique Bill Richard
son, a été relégué dans un ministère, celui du 
Commerce, où il n’avait aucune chance d’influen
cer la politique irakienne du nouveau président 
et a dû se désister en raison d’une enquête pour 
corruption qui le vise.

Par ailleurs, la décision de Baraçk Obama, 
sans précédent dans l’histoire des Etats-Unis, 
de conserver le ministre de la Défense de son 
prédécesseur, Robert Gates, déçoit profondé
ment les démocrates, non seulement l’aile 
gauche du parti et le mouvement antiguerre, 
mais aussi les modérés, qui déplorent le fait 
qu’en gardant un républicain au Pentagone, Ba
rack Obama alimente le préjugé, issu de la guer
re du Vietnam, selon lequel les démocrates 
n’ont pas de crédibilité quand il est 
question de la chose militaire.

«Robert Gates demeurant ministre de 
la Défense, Obama devrait peut-être 
changer son slogan et parler plutôt de la 
“continuité dans laquelle on peut croi
re”», lance Amy Goodman, la présenta
trice de l’émission radio et télé Democa- 
cry Now!. «Obama ne laisse aucun doute 
sur le fait qu’il a l’intention de commen
cer son mandat sur le pied de guerre», re
grette cette commentatrice de gauche.

La distance entre le candidat et le 
président est également marquée dans 
le dossier de Guantanamo. Lors de la 
campagne, le candidat Obama avait pro
mis de «fermer Guantânamo». Aujour
d’hui, le futur président souligne que 
fermer la prison tant décriée «va 
prendre un certain temps». «C’est plus difficile que 
ce que les gens pensent», explique-t-il.

Les centristes satisfaits
L’équipe économique formée par le futur locatai

re de la Maison-Blanche contraste aussi avec diffé
rents engagements pris par le candidat Obama, qui 
promettait de «changer le ton du discours à Wa
shington» et de composer un gouvernement qui ex
clurait les «lobbyistes» et placerait les intérêts de 
l’Américain moyen en priorité. Comme son équipe 
de sécurité nationale, l’équipe économique de Ba
rack Obama satisfait plus les républicains et les 
centristes du Parti démocrate que la gauche de 
l’échiquier politique américain. En effet, si Obama 
a nommé au ministère du Travail une amie des 
syndicats, Hilda Solis, il a choisi, en Timothy Geith
ner et I xiwrence Summers, des membres du sérail 
mondialiste et libéral pour occuper les postes beau
coup plus prestigieux et puissants de ministre des 
Finances et de conseiller présidentiel pour les af
faires économiques.

«Comme le Parti républicain, le Parti démocra
te a lui aussi, malheureusement, beaucoup de liens

avec les milieux d’affaires et on le voit dans cette 
équipe économique d’Obama», remarque Howard 
Zinn, historien et pacifiste américain. «Ce sont des 
gens qui se situent dans la constellation de la 
banque Goldman Sachs, ils ne représentent pas le 
changement», poursuit-il.

Pour lui, le gouvernement formé par Barack 
Obama est, comme les précédents gouverne
ments américains depuis les années 60, issu du 
fameux «complexe militaro-industriel», cette col

lusion entre milieux politiques, milieux 
d’affaires et milieux militaires contre 
laquelle le président Eisenhower, pour
tant un ancien général et guerrier, 
avait mis en garde dans son discours 
d’adieu en 1957. «Pendant sa cam
pagne, Barack Obama avait dit qu’il 
voulait “pas seulement mettre un terme 
à la guerre en Irak, mais changer l'état 
d’esprit qui nous a apporté la guerre en 
Irak”; or il n’est jamais allé plus loin», 
déplore Howard Zinn.

En marge de son évolution person
nelle et politique depuis sa victoire 
électorale, Barack Obama a dû revoir à 
la baisse les ambitions de son pro
gramme devant l’ampleur d’une réces
sion qui fait de la crise actuelle la plus 
grave aux Etats-Unis depuis la Grande 

Dépression de 1929. «Nous ne pourrons pas faire 
tout ce dont nous avions parlé durant la campagne 
présidentielle au rythme prévu», a-t-il reconnu le 
11 janvier, avant de prévenir les Américains de la 
nécessité de faire des «sacrifices».

Lui qui avait promis de créer des millions 
d’emplois, de relancer l’économie, de protéger 
l’environnement, voire de «changer le monde», ad
met désormais que «rien de tout cela ne viendra 
facilement, étant donné la gravité des défis qui se 
présentent à nous».

«Obama est engagé dans un numéro de haute 
voltige qui est très risqué car c’est lui qui a créé ce 
sentiment d’espoir», estime le professeur Alfred 
Defago, qui a voté pour M. Obama mais prédit 
que les Américains jugeront sur pièce. «Les Amé
ricains vont donner à Obama un certain temps, 
plus que les 100 jours habituels pour la période de 
grâce, mais si, à la fin de l’année, ils ne voient pas 
de lueur au bout du tunnel, la situation deviendra 
dangereuse pour Obama sur le plan politique», 
pense en effet M. Defago.

Collaboration spéciale

« Nous ne 
pourrons pas 
faire tout ce 
dont nous 
avions parlé 
durant la 
campagne 
présidentielle 
au rythme 
prévu »
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PERSPECTIVES
Le PQ nouveau
Le gouvernement Charest a fait face cette semaine à l’Assemblée nationale 
à une opposition unie et dynamique

CIIR1STINNK MUSCHI RKUTEKS
L’autorité de Pauline Marois sur le PQ ne fait plus de doute.

ROBERT DUTR1SAC

Québec — Pauline Marois n’a pas manqué 
une occasion cette semaine de dénoncer 

l’inutilité de la session extraordinaire de trois 
jours au cours de laquelle les députés du nou
veau gouvernement Charest et de l’opposition 
ont croisé le fer pour la première fois à l’Assem
blée nationale. Les deux périodes de questions 
de mercredi et jeudi ont pourtant donné un 
avant-goût de la force de l’opposition officielle 
formée de 51 élus du Parti québécois et de ce qui 
attend les libéraux lorsque la véritable session 
commencera en mars.

«Le Parti québécois a retrouvé son âme, a confié 
un député libéral. Tout ce qu’on a pu faire, c’est 
jouer du bon hockey défensif. C’est pas comme ça 
qu’on marque des buts.» De fait, si le PQ continue 
sur sa lancée, il pourrait s’avérer la meilleure op
position officielle à l’Assemblée nationale depuis 
la députation libérale de la fin des années 90.

En 2007, l’opposition officielle formée de 41 
députés adéquistes manquait manifestement 
d’expérience. 11 a fallu un an avant que la plupart 
d’entre eux ne sortent de l’amateurisme. Qui 
plus est, d’être passé si près de prendre le pou
voir a semblé brouiller le jugement de Mario Du
mont, ce qui s’est soldé par le recours à des tac
tiques douteuses, comme son absence lors des 
négociations du premier budget du gouverne
ment Charest et la motion de défiance sur l’aboli
tion des commissions scolaires que l’ADQ a pré
sentée à l’automne 2007 sans jamais y croire.

Assommé par la défaite en 2003, le PQ dirigé 
par Bernard Landry retrouvait les banquettes de 
l’opposition. Peu de temps s’est écoulé avant que 
Pauline Marois et François Legault ne se lancent 
dans une course larvée pour remplacer le chef af
faibli. Le parti était profondément divisé. Le dé
puté de Borduas, Jean-Pierre Charbonneau, par
lait alors «d’un cancer qui rongeait le PQ». Ber
nard Landry démissionnait avec fracas 
au printemps 2005 à l’issue d’un vote de 
confiance décevant, une décision qu’il a 
amèrement regrettée par la suite. Puis, 
une interminable course à sa succes
sion a couronné André Boisclair, qui a 
conduit son parti à l’abattoir en 2007. 
L’opposition officielle que formait le PQ 
n’a jamais pu s’imposer en dépit des 
maladresses du gouvernement Charest 
qui se sont multipliées.

11 en est tout autrement aujourd’hui.
Même si Jacques Parizeau a déjà dit 
qu’une victoire morale, ce n’était rien 
d'autre qu’une défaite, l’élection des 51 députés 
en décembre a galvanisé les troupes péquistes, 
tellement que, le 8 décembre au soir, Pauline Ma
rois donnait l’impression que c’était elle qui avait 
remporté la victoire. Son autorité sur son parti, 
qualifié d'ingérable par plusieurs, est désormais 
solidement ancrée. Pour l’heure, même le SPQ 
libre mange dans sa main.

Des députés aguerris
A l’Assemblée nationale cette semaine, les dé

putés péquistes ont fait preuve de dynamisme et 
d a-propos. Une impression d’unité se dégageait 
des troupes de Pauline Marois; chacun semblait 
bien connaître son rôle.

Les députés, dont bon nombre ont une solide 
expérience de parlementaire, ont adressé aux mi
nistres des questions pertinentes, précises et sou

vent difficiles pour le gouvernement. Les nou
veaux élus péquistes ont montré une belle assu
rance lors de leur première prestation. Ce fut le 
cas de la députée de Joliette, Josée Hivon, de la dé
putée d’Iberville, Marie Bouillé, et de l’incontour
nable député de La Prairie, François Rebello, dont 
on connaît la faconde. Le leader parlementaire pé- 

quiste, Stéphane Bédard, s’est montré 
juste assez tatillon pour montrer à son 
homologue libéral, Jacques Dupuis, 
qu’il ne s’en laissera pas imposer.

Dans l’ensemble, les ministres libé
raux ont bien répondu aux salves de l’op
position. Talonné par le député de Gouin, 
Nicolas Girard, le nouveau ministre de la 
Famille, Tony Tomassi, a dû justifier les 
multiples hausses de tarifs qu’ont dû su
bir les familles québécoises. Le ministre 
du Développement économique, de l'In
novation et de l’Exportation, Raymond 
Bachand, qui a autorisé Abitibi-Bowater à 

fermer son usine de Donnacona sans que la multi
nationale ait à payer les pénalités prévues, est tou
jours aussi mal à l’aise avec ce dossier. Il est apparu 
décontenancé quand la députée de Taschereau, 
Agnès Maltais, l’a interrogé sur une étude mon
trant la viabilité de l’usine qu’il a condamnée.

La ministre des Finances, Monique Jérôme- 
Forget, a dû répondre à plusieurs questions sur 
les pertes de la Caisse de dépôt et placement du 
Québec. Le député de Rousseau, François Le
gault, le député adéquiste de Shefford, François 
Bonnardel, et Mario Dumont se sont relayés. La 
ministre a fait valoir que le portefeuille du richis
sime investisseur américain, Warren Buffett, 
avait perdu 32 % de sa valeur l’an dernier, comme 
si cette donnée avait quelque chose de rassurant. 
Mme Jérôme-Forget a aussi affirmé que person
ne ne connaissait la composition des papiers

commerciaux adossés à des actifs (PCAA) au 
moment de les acheter, des titres probléma
tiques que la Caisse a acquis en masse.

Des dossiers épineux
La question du Centre hospitalier de l’Univer

sité de Montréal (CHUM), et plus généralement 
l’enjeu des partenariats public-privé (PPP), est 
revenue sur le tapis: le député de Richelieu, Syl
vain Simard, a relevé l’information voulant que la 
firme australienne Babcock and Brown, le bras 
financier d’un des deux consortiums en lice pour 
construire le CHUM, serait à deux doigts de la 
faillite. Un autre groupe financier prendra sa pla
ce, a tout simplement édicté Mme Jérôme-For
get. La formule des PPP est excellente puisque 
«tous le font», a-t-elle raisonné. Un ancien consul
tant du CHUM a dénoncé l’application de la for
mule des PPP, a aussi soulevé M. Simard. «C’est 
un consultant qui a développé des frustrations», a 
répliqué le ministre de la Santé et des Services 
sociaux, Yves Bolduc. «On peut toujours trouver 
quelqu'un qui dit le contraire.»

Bref, l’opposition péquiste n’a pas perdu de 
temps avant d’exploiter des dossiers qui sont au
tant d’épines dans le pied d’un gouvernement qui 
en est tout de même à son troisième mandat, 
bien que son deuxième mandat ait été écourté. 
Le premier ministre Jean Charest peut bien par
ler de «l’esprit de collaboration» qui doit animer 
les élus en ces temps difficiles, nous sommes re
venus dans la dynamique classique du système 
parlementaire britannique où l’opposition... s’op
pose. C’est d’autant plus vrai que le PQ peut aspi
rer à former le prochain gouvernement dans 
quatre ans, en espérant que l’usure du pouvoir 
fasse son œuvre chez les libéraux.

Le Devoir

Les 
nouveaux 
élus
péquistes 
ont montré 
une belle 
assurance

FRANCE

Polémique sur la disparition du juge d’instruction
Comment assurer l’indépendance de Injustice?
CHRISTIAN RIOUX

Paris — Le juge d’instruction a beau être un 
héritage de l’Inquisition, cela ne l’empêche 
pas de défrayer la manchette. Ce fondement du 

droit français qui le distingue de la tradition bri
tannique est au cœur d’une polémique qui ne 
cesse d’enfler en France depuis que le président 
Nicolas Sarkozy a annoncé sa disparition le 7 jan
vier dernier. Archaïsme juridique pour les uns, 
garantie d’indépendance de la justice pour les 
autres, le débat s’annonce déjà comme la grande 
controverse de l’année 2009 en France.

Le président a mis la dernière main à sa propo
sition pendant que la garde des Sceaux, Rachida 
Dati, se relevait de couches. Il suggère de suppri
mer ces juges qui n’instruisent en France que 4 % 
des dossiers, généralement les plus sensibles. In
connus dans les pays de tradition britannique, 
ces juges créés par Napoléon assument à la fois 
des fonctions d’enquête (réservées ailleurs à la 
police), de mise en accusation et de défense des 
intérêts des prévenus. Ce sont eux qui, grâce à 
un pouvoir d’enquête élargi, ont été à l’origine 
des grandes affaires de corruption qui ont dé
frayé la manchette durant les années 90. Ils ont 
notamment mis au jour le système de pots-de-vin 
servant au financement des partis politiques qui 
prévalait lorsque Jacques Chirac était maire de 
Paris. Ils ont aussi joué un rôle déterminant dans 
la lutte antiterroriste, le plus connu d’entre eux 
étant Jean-U)uis Bruguière.

lorsque le juge d’instruction est saisi par le par
quet d'un dossier, il jouit d’une indépendance ex
ceptionnelle. C’est lui qui monte tout le dossier 
d’instruction qui servira au procès. 11 peut faire 
comparaître qui il veut et perquisitionner comme 
il l’entend. Enfin presque. En 2007,Jacques Chi
rac avait refusé une perquisition à l’Elysée dans le 
cadre d’une enquête sur la mort d’un magistrat.

Les partisans de la réforme soulignent que ces 
juges ont disparu en Allemagne, aux Pays-Bas et 
en Italie. Ils leur reprochent de mener à des dé
rives. lœ juge d’instruction a été mis en cause 
dans toutes les grandes erreurs judiciaires ré
centes, comme celles du petit Grégory (1984) et

d’Outreau (2004), où des innocents ont été em
prisonnés pendant des années. On a alors repro
ché aux juges leur inexpérience, leur lenteur, 
leur travail en solitaire et surtout leurs pouvoirs 
exceptionnels et contradictoires.

Selon l'avocat et ancien juge d’instruction Her
vé Lehman, «le juge d’instruction est marqué 
d’une contradiction interne qui atteint aujour
d'hui, dans un Etat de droit développé, ses limites. 
[...] Il est à la fois celui qui mène l’enquête, inter
roge, perquisitionne, et celui qui juge.»

A Paris, les juges d’instruction de la section an
titerroriste ne sont pas de cet avis. Selon eux, la 
plupart des grandes enquêtes ayant des implica
tions politiques (indépendantistes corses, 
Kurdes du PKK, sabotage à la SNCF, Clears- 
tream) n’auraient jamais vu le jour sans eux. 
«Peut-on confier à un magistrat non indépendant 
des procédures antiterroristes sachant que les poli
tiques les adaptent au gré des intérêts de l’Etat qui 
ne recouvrent pas forcément ceux de la justice?», 
demandait l’un d’eux dans le quotidien Le Monde.

Assurer l’indépendance
Les défenseurs du juge d’instruction considè

rent cette institution comme essentielle tant que 
l’indépendance du parquet ne sera pas assurée. 
En France, les ingérences politiques dans Injusti
ce sont courantes. En campagne électorale, le 
candidat Nicolas Sarkozy s’était d’ailleurs pro
noncé contre une trop grande indépendance des 
juges. Au contraire, la Cour européenne des 
droits de l’homme a récemment reproché à la 
France de ne pas garantir l’indépendance des 
procureurs face à l’exécutif. Leur nomination, 
leur transfert et leur promotion dépendent du 
pouvoir politique, qui n’hésite pas à les déplacer 
pour étouffer une enquête ou rallonger indûment 
ses délais.

Selon l’ancienne magistrate Eva Joly, «suppri
mer le juge d'instruction [...| porte atteinte au 
plus haut de nos principes, celui de la séparation 
des pouvoirs et de l'indépendance de la justice à 
l'égard du pouvoir politique». Celle-ci déplore 
d’ailleurs l’abandon de nombreuses enquêtes qui 
touchent de près au pouvoir politique.

JACKŸ NAF.OKI.I S RKUTKRS
La ministre de la Justice française, Rachida 
Dati, était absente lorsque le président a dévoilé 
son projet.

D’autres opposants à la réforme craignent 
l’instauration en France d’une justice accusa
toire à l’américaine où les pauvres n'auraient 
pas les moyens de se payer les meilleurs avo
cats. L’argument est repoussé par les partisans 
de la réforme qui rappellent que 96 % des dos
siers sont déjà traités par le parquet. Entre la 
justice inquisitoire à la française et celle accu
satoire à l’anglo-saxonne, I’Union européenne 
et plusieurs pays membres ont opté pour un 
système mixte qui tente de combiner le 
meilleur des deux. L'indépendance des magis
trats étant évidemment partout la condition 
première et essentielle.

Correspondant du Devoir à Paris

Plus ça change...
Michel David

Cette fois, c’en était trop. Même le très 
placide Robert Bourassa avait jugé 
nécessaire de hausser le ton. Le gou
vernement Mulroney proposait maintenant 

d’inclure les données de Royal Lepage sur les 
fluctuations du marché immobilier dans le cal
cul de la péréquation!

Depuis qu’elle a été instituée, en 1957, puis ins
crite dans la Constitution, en 1982, la façon de cal
culer la péréquation a toujours été l’objet de débats 
dont la vigueur est directement proportionnelle à 
l’importance des sommes qui sont en jeu.

Dans le budget que la ministre des Finances, 
Monique Jérôme-Forget, a présenté au printemps 
2008, les revenus qui provenaient de la péréqua
tion représentaient huit milliards de dollars sur des 
revenus totaux de 62 milliards.

Si le principe qui sous-tend la péréquation, c’est- 
à-dire la nécessité de compenser les écarts de ca
pacité fiscale entre les provinces canadiennes, est 
relativement simple, la péréquation peut être calcu
lée d’une infinité de façons, avec des résultats ex
traordinairement différents.

Il est inévitable qu’un programme comme celui- 
là évolue au gré de la conjoncture économique et 
politique, mais le premier ministre Charest pouvait 
raisonnablement espérer que l’entente intervenue 
en 2007 survive quelques années.

A défaut de corriger réellement le déséquilibre 
fiscal, elle réglait au moins pour un temps le problè
me de l’imprévisibilité de la péréquation, qui fragili
sait dangereusement la planification budgétaire des 
provinces bénéficiaires, le Québec au premier chef.

Dix-huit mois auront suffi pour que la réalité du 
fédéralisme canadien vienne le rattraper. Hier, M. 
Charest parlait d’un «bris d’engagement» et d’un re
tour aux années 1990. Dans sa bouche, cela peut 
être considéré comme de gros mots.

Sa déconvenue est compréhensible. Déjà, la 
crise économique a rendu la confection du bud
get 2009-10 très problématique. La perspective 
d’un manque à gagner qui pourrait atteindre un 
milliard au titre de la péréquation la fait carré
ment tourner au cauchemar. Bref, plus ça chan
ge, plus c’est pareil.

♦ ♦ ♦
Soit, Ottawa a agi de façon cavalière en avisant 

les provinces de son intention de modifier la for
mule de 2007 à la toute fin de la conférence des mi
nistres des Finances du 3 novembre dernier, mais 
il semble tout aussi évident que le gouvernement 
Charest a choisi de reporter ses manifestations 
après les élections du 8 décembre.

Il est difficile de croire Mme Jérôme-Forget 
quand elle dit avoir réalisé seulement à la m klé- 
cembre les conséquences de ce qu’avait annoncé 
James Flaherty. Les fonctionnaires du ministère 
des Finances du Québec sont reconnus pour leur 
compétence. Avec les années, ils ont également dé
veloppé une grande expertise en matière de trans
ferts fédéraux, en particulier de péréquation, qui 
est reconnue partout au pays. Il serait étonnant 
que le PQ ait tout de suite compris que le projet fé 
dcral risquait de priver le Québec de revenus d’un 
milliard, mais qu’eux n’y aient vu que du feu...

M. Charest a plus vraisemblablement pensé 
qu’au moment où il s’indignait d’entendre Pauline 
Marois déclarer qu’elle avait les mains liées par le 
mouvement souverainiste, il n’était pas très indi
qué d’illustrer les inconvénients que peut aussi 
comporter le fédéralisme.

Visiblement, Stephen Harper n’a pas été très im
pressionné par la motion unanime que l’Assemblée 
nationale a adoptée jeudi, qui «exige» le maintien du 
programme de péréquation dans sa forme actuelle. 
Il l’aurait été encore moins s'il avait pu voir le libellé 
nettement plus mou que le gouvernement Charest 
avait d’abord proposé au PQ. Plutôt qu’une exigen
ce, il présentait une simple «demande».

D’ailleurs, il mettait les mêmes gants blancs 
pour inviter Ottawa à «travailler de concert» avec 
le gouvernement du Québec pour aider les tra
vailleurs et les entreprises touchés par la crise 
économique.

C’est sans doute ce que l’ancien ministre des Af
faires intergouvemementales Benoît Pelletier ap
pelait le «principe de courtoisie» qui doit présider 
aux relations entre partenaires au sein d’une fédé
ration. Il est dommage que cette courtoisie soit à 
sens unique.

Hier, à la conférence des premiers ministres. M. 
Chai'est s’est heurté à un mur. Clairement, M. Har
per n’a aucune intention de retraiter. Il n’a même 
pas voulu réfléchir plus longuement à la question, 
comme l’en a prié M. Charest 

le Québec ne pourra pas davantage compter sur 
l’appui des autres provinces. Jeudi, Dalton McGuin- 
ty a préféré s’absenter de la réunion du Conseil de 
la fédération plutôt que d’étaler publiquement ses 
différends avec son homologue québécois, mais les 
positions ontariennes sont bien connues.

üi péréquation est régie par une loi fédérale. 
Pour modifier la formule de calcul afin d’annuler la 
hausse prévue l’an prochain, le gouvernement 
conservateur doit donc obtenir l’approbation de la 
Chambre des communes.

D1 Bloc québécois va évidemment s’opposer à 
tout plafonnement de la péréquation, mais la seule 
position qui compte dans les circonstances ac
tuelles est celle de Michael Ignatieff, De passage à 
Quebec en décembre, le nouveau chef du PLC 
avait dit avoir de la ^sympathie» pour les doléances 
de M. Charest. «Mais je ne dois pas penser seule
ment au Québec», s'était-il empressé d’ajouter. En 
effet, à la veille de possibles élections, il doit beau
coup penser à l’Ontario.

Bien sûr, M. Ignatieff pourra trouver dans le pro
chain budget fédéral bien d’autres raisons de ren
verser le gouvernement l larper, s'il le désire, mais 
rien n’assure qu'il laisserait la formule de péréqua
tion intacte s’il devenait premier ministre.

nidavidCdledevoir. com
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EDITORIAL
IJ£ BUDGET DU 27 JANVIER

Encore loin 
d’un consensus
Ce fut la semaine des listes d’épicerie en vue du prochain 
budget fédéral. Chacun avait la sienne, les maires des muni
cipalités, les Premières Nations, les organisations socio-éco
nomiques, les premiers ministres provinciaux. Reste mainte
nant au gouvernement Harper à faire ses choix. Ils seront 
éminemment politiques.

-«•- »

es attentes exprimées en prévision d’un budget 
n’auront jamais été aussi élevées. L’effort que 
se prépare à faire le gouvernement fédéral pour 
affronter une crise financière et économique 
d’une ampleur exceptionnelle sera sans précé
dent. Chacun veut avoir sa part d’un gâteau qui 
n'aura jamais été aussi gros.

A dix jours de la présentation de ce budget, le 
gouvernement Harper se garde bien toutefois 
de préciser la nature et l’ampleur des mesures 

qu’il contiendra. la seule chose certaine est le retour aux déficits. 
Pour l’exercice financier 2009-10, le déficit pourrait atteindre, voire 
dépasser les 30 milliards. Outre les mesures de soutien à l’écono
mie à venir, le gouvernement devra assumer une baisse de reve
nus conséquente à la diminution de l’activité économique.

Les choix du gouvernement seront éminemment politiques. Ce 
budget n’est pas seulement un budget de crise économique, mais 
avant tout un budget de sortie de crise politique. L’enjeu principal 
de la journée du 27 janvier est la survie du gouvernement. S’il ne 
recueille pas l’appui d’au moins un parti d’opposition, les conserva- 
^ ■ ». teurs seront défaits. Suivra le déclenchement 

d’élections ou la mise en place d'un gouverne
ment de coalition dirigé par le libéral Michael 
Ignatieff. Dans ce cas, ce pourrait même être la 
fin de la carrière politique du premier ministre.

Le premier ministre n’entend pas laisser ses 
adversaires rédiger son budget à sa place, mais 
le prix à payer pour la survie de son gouverne
ment est clairement la recherche d’appuis, qui 
ne peuvent venir que des libéraux. Michael 
Ignatieff pose ses conditions. Dans une entre
vue accordée au Devoir cette semaine, il a invité 

les conservateurs à mettre l’accent sur l’aide aux personnes vulné
rables et sur la création d’emploi et à laisser de côté les baisses 
d’impôt généralisées qu’ils envisagent pour la classe moyenne.

Pas plus qu’il n’a voulu admettre que l’énoncé économique et fi
nancier du 27 novembre qui a ouvert la crise politique actuelle 
était une erreur, Stephen Harper semble tenté de jouer son va- 
tout. Il tient à ces baisses d’impôt. Encore hier, il répliquait qu’un 
programme de mesures économiques équilibré doit inclure la 
classe moyenne, qui est essentielle pour relancer la consomma
tion. S’il est défait et que des élections suivent, il espère que la clas
se moyenne se souviendra qu’il voulait réduire ses impôts.

Toutes les demandes et suggestions qui sont faites au gouverne
ment ne pourront être retenues. Mais l’idée d’un bras de fer avec 
l’opposition n’est pas acceptable. Prolonger la présente crise poli
tique ne pourra qu’aggraver la situation économique. L’important 
à ce moment-ci devrait être de mobiliser toutes les énergies, à 
commencer par celles des provinces, qui par leurs budgets contri
bueront aussi à la relance de l’économie. Puis, de faire porter les 
efforts là où l’impact immédiat sera le plus grand et les bénéfices à 
long terme certains. A cet égard, investir dans les infrastructures 
paraît une meilleure recette que des baisses d'impôt. Les premiers 
ministres des provinces sont à ce sujet du même avis que Michael 
Ignatieff. Sauf que Stephen Harper ne les écoute pas plus qu’il 
n’écoute le chef libéral. Cet homme a la tête dure. Très dure. Ce 
qu’a aussi réalisé hier Jean Charest, dont les revendications sur la 
péréquation ont été tout simplement rejetées.

(VI
Bernard
Descôteaux

bdescoteauxfàtede voir, com

CAISSES DE RETRAITE

Pourquoi ce privilège ?

jÊKk • r :<a
Jean-Robert
Sanhfaçon

e seul projet de loi qui ait été adopté par l’Assemblée 
nationale au cours de la session extraordinaire de cette 
semaine autorise les entreprises à porter de cinq à dix 
ans la période de remboursement du déficit creusé par 

J la crise à la caisse de retraite de leurs employés.
C’est à la suite des pressions du patronat et des syn

dicats que Québec a décidé d'agir. La mesure est louable puisque 
les déficits des caisses de retraite sont suffisamment élevés pour 
placer ces entreprises en difficulté. Ce faisant, on vient cependant 
de fragiliser les régimes de retraite eux-mêmes, surtout dans les 
entreprises qui sont menacées de fermer malgré tout.

C’est donc en sachant que certaines ne passeront pas l’hiver qu’on 
a ajouté un autre chapitre à la loi pour protéger

r
-» . les employés. Ainsi, les retraités et préretraités

dont l’employeur fera faillite d’ici trois ans pour- 
- ™ ront choisir entre utiliser les actifs de leur caisse 

de retraite pour contracter une rente auprès d’un 
assureur privé ou confier cet argent à la Régie 

/JZs t |L tics rentes du Québec qui garantira à chacun une 
rente mensuelle jusqu'à sa mort La Régie gérera 
l'argent pendant un maximum de cinq ans, après 
quoi chacun négociera avec un assureur privé.

Compte tenu de la conjoncture et des taux 
d'intérêt très bas, il va de soi que l’offre du gou
vernement est plus avantageuse pour les em

ployés dont l'entreprise ne peut plus gérer le régime. Jusque-là, 
tout va bien: la Régie se porte temporairement au secours des re
traités touchés par la faillite de leur employeur, et si la rente est en
tièrement tirée des actifs accumulés au moment de la faillite, il n’y 
a rien à redire.

\re problème, car problème il y a, vient du fait que la loi ajoute un 
élément plus discutable. Elle stipule, en effet, que si les sommes 
qui restent dans la caisse au bout des cinq années de gestion par la 
RRQ ne sont pas suffisantes pour acheter une rente équivalente 
d'un assureur privé, c’est Québec qui paiera la différence à même 
les impôts.

Pourquoi le gouvernement du Québec s’engage-t-il ainsi auprès 
des patrons et des centrales syndicales à compenser l’éventuel 
manque à gagner des régimes orphelins récupérés par la RRQ? 
Pourquoi un tel privilège alors qu’on ne fait rien, strictement rien, 
pour les dizaines de milliers de retraités québécois qui ont vu leur 
REER fondre à cause de la crise? Si au moins tous les régimes pri
vés contribuaient à une forme quelconque d’assurance-faillite qui 
serait offerte par la RRQ, mais non!

La seule explication tient à l’influence du lobby des «parte
naires», qui a réussi à convaincre Québec que l'intérêt supérieur 
de la Nation exigeait son intervention... et peut-être un peu d’ar
gent des contribuables.
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Saleté d’auto
Alors que les effets «boule de neige» des 

changements climatiques (perturbation 
des courants océaniques, acidification des 
océans, dégel du pergélisol, etc.) sont sur 
le point de se déclencher et que nous avons 
atteint le seuil de la zone d’irréversibilité et 
des réactions climatiques extrêmes, nous 
en sommes encore à tergiverser sur des 
mesures dépassées et des espoirs de rou
ler dans des autos individuelles «propres».

Détrompons-nous: malgré toutes les tenta
tives technologiques pour faire rouler la voitu
re sans émission de polluants, la voiture 
propre n’existe pas. Car avant même d’avoir 
franchi son premier kilomètre, la voiture aura 
englouti, uniquement pour sa construction, 
300 000 litres d’eau (ce qui correspond à une 
douche quotidienne pendant 10 ans), 27 barils 
de pétrole en énergie (soit 4293 litres) et envi
ron 30 tonnes de matières premières. Puis, 
après avoir servi au maximum une quinzaine 
d’années, la voiture se retrouve dans la plupart 
des cas dans nos décharges, qui débordent

Cette idée magique d’auto propre à laquel
le on s’accroche inlassablement se fonde sur 
des croyances irrationnelles: mie planète do
tée de ressources infinies et une biosphère 
capable d’absorber, sans limites, nos déchets.

Les gouvernements sortent du gouffre les 
multinationales automobiles à grand renfort 
de milliards, l’Agence de l’efficacité énergé
tique du Québec propose de subventionner 
l’achat d’automobiles moins consommatrices 
d’essence, les chroniqueurs automobiles 
nous assènent d’inepties sur les carcasses

R E

Choisir son camp
Manon Cornell ier

La situation au Moyen-Orient conti
nue à faire couler beaucoup d’encre. 
Pour James Travers, du Toronto 
Star, la misère actuelle à Gaza est le dernier 

maillon d’une longue chaîne faite de violence 
et de désespoir. Israël se bat à nouveau au- 
delà de ses frontières, dit-il, cette fois pour ar
rêter des roquettes, occasionnellement 
meurtrières, dont les tirs sont une résistance 
symbolique au contrôle d’Israël mais aussi à 
son existence. «Le. résultat, comme toujours, 
est une perte disproportionnée de vies civiles et 
un conflit rendu encore plus difficile à ré
soudre, chaque nouvelle horreur nourrissant 
une nouvelle haine.» Travers déplore que le 
Canada, qui tentait autrefois de nourrir l’es
poir, ait abandonné une politique plus équili
brée. Il croit que le Canada a raison d’ap
puyer le droit d’Israël de se défendre, mais il 
a tort de ne pas protester lorsque «l’autodé
fense sert des buts cachés ou devient excessive», 
ce qui est actuellement le cas, selon lui. Le 
Canada doit exiger des comptes des deux 
camps, pas d'un seul. «Ne pas choisir son 
camp ne veut pas dire ne pas prendre position. 
Un soutien non équivoque aux Israéliens et à 
leur sécurité n’exige pas d’être équivoque par 
rapport aux droits de la personne et aux liber
tés politiques des Palestiniens.»

L’équipe éditoriale du Star, de son côté, 
applaudit à l'opposition du Canada, lundi, à 
la résolution du Conseil des droits de la per
sonne des Nations unies condamnant Israël, 
car cette dernière passait sous silence les ac
tions du Hamas. La prise de position cana
dienne aurait toutefois eu plus de poids, dit 
le quotidien, si le gouvernement Harper 
n’était pas perçu comme idéologiquement 
campé lorsqu'il est question du Moyen- 
Orient. Le Telegram, de St. John’s, estime 
que le gouvernement Harper n’avait pas tort

LETTRES

meurtrières à quatre roues, et 30 milliards 
d’automobilistes obstruent les routes à 
l’échelle mondiale; mais où donc ont-ils la tête 
(et le cœur) ? Pour nos enfants, cessons de fai
re semblant de réfléchir et agissons de ma
nière radicale: restreignons l’égoïsme auto
mobiliste, instaurons l’autopartage (Commu- 
nauto) à la grandeur de la province, deman
dons aux gouvernements de financer l’achat 
de vélos individuels, de donner des crédits 
d’impôt aux usagers des transports en com
mun, de réaménager l’espace public et d’in
vestir massivement dans les transports collec
tifs, et pourquoi pas, troquons les chroniques 
automobiles pour des chroniques vélos!

Eloïse Simoncelli-Bourque 
et Ramon Vitesse 

Cowansville, le 16 janvier 2009

Nos produits du terroir
L'inquiétude quant au recul des ventes des 

fromages fins est bien réaliste. En plus de la 
crise de la listériose, la récession touchera ces 
produits alimentaires de luxe. Quand les prix 
des fromages et autres produits fins avoisi
nent et dépassent les 40 $ le kg, on peut pen
ser que le marché est touché et le sera davan
tage si la récession se prolonge. Les reven
deurs de fromages, tels les supermarchés, 
prennent des marges de profit supérieures à 
celles des autres produits alimentaires. Si on 
veut au Québec développer et conserver nos 
produits du terroir, il serait important de les 
rendre accessibles à tous, particulièrement 
aux familles. Les goûts et habitudes alimen
taires se développent en bas âge. En France,

VUE DE PRES

de juger la résolution biaisée, mais il se de
mande s'il aurait fait preuve d’autant de fer
meté si un autre pays qu’Israël avait été en 
cause. «Probablement pas. Et nous pourrions 
nous retrouver, avec les Etats-Unis, dans ce pe
tit groupe prêt, en toutes circonstances, à dé
fendre les actions d'Israël. » Ix Telegram sou
ligne que d’autres pays et organisations in
ternationales n’ont pas craint de critiquer la 
réponse israélienne. «Tuer des centaines 
d’enfants pour décourager des tirs de roquettes 
est indéfendable à tout point de vue.»

Autre son de cloche
Lome Gunter, du National Post, approu

ve sans partage la position du gouverne
ment Harper et considère que ce mythe de 
«l’honnête médiateur» canadien n'a servi 
par le passé qu’à défendre une chose et son 
contraire. Comme soutenir à la fois Israël 
et des groupes faisant la promotion du ter
rorisme, dit-il. La résolution contre Israël 
reflétait le biais habituel des Nations unies, 
dit Gunter, et la laisser passer encourage 
seulement les extrémistes.

Ix Globe and Mail déplore aussi le biais 
de cette résolution et considère que le Ca
nada a fait preuve de courage en étant le 
seul des 47 membres du conseil à s’y oppo
ser. Ix conseil aurait mieux accompli son 
rôle en demandant à toutes les parties de 
cesser d’attaquer des civils, mais il a préfé
ré miner son mandat en choisissant de dé
fendre les droits d’un seul groupe. Ix Cana
da avait raison de s’y opposer, dit le Globe.

Et ceux qui croient que l’arrivée de Barack 
Obama à la présidence américaine isolera le 
Canada sur cette question se trompent, sou
ligne Lorrie Goldstein dans le Toronto Sun. Il 
en veut pour preuve les commentaires de Hil
lary Clinton lors de sa comparution au Sénat 
américain en vue de la confirmation de sa no
mination au poste de secrétaire d’Etat. Pas

c ' c mt

ces produits se vendent à meilleurs coûts 
qu’ici. Pour la survie de cette industrie, il se
rait crucial d’établir des politiques de prix de 
vente, sans affecter les revenus des produc
teurs de lait et artisans fromagers.

Monique Gaudet 
Rivière-du-Ixiup, le 15 janvier 2009

Un cinéma de la diversité
Ix fin de la programmation cinéma habi

tuelle au complexe Ex-Centris en laisse plus 
d’un pantois. En clair, c’est la fermeture d’un 
des trop rai es lieux de cinéma d’auteur et du 
cinéma indépendant à Montréal. Ce revire
ment inattendu souligne les risques fiés au 
mécénat privé et au désengagement public 
en culture. Liberté est ainsi laissée aux por
tefeuilles bien garnis de gérer comme leur 
bien propre ce qui nous apparaissait naïve
ment comme un bien collectif. Ils sont ici 
dans leur droit. Revendiquons de notre côté 
celui d’avoir accès à un cinéma différent et 
diversifié. Exigeons que les pouvoirs et orga
nismes publics, en particulier la SODEC et 
Téléfilm Canada, soient cohérents dans leur 
soutien aux arts. Qu’ils garantissent l’accès 
au plus grand nombre à tous ces films, quG 
bécois et étrangers, qui évoluent en marge 
des grands circuits commerciaux. Et à tra
vers ces exigences, défendons l’existence 
d’un cinéma alternatif, parfois difficile, sou
vent pertinent, délicat et précieux. Ceux qui 
y assisteront, en grand ou en petit nombre, 
en sortiront sans aucun doute grandis.

Félix Dufour-Laperrière
Le. 14 janvier 2009
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question, sous Obama, de négocier avec le 
Hamas tant que celui-ci ne renoncera pas à la 
violence, ne reconnaîtra pas Israël et n'accep
tera pas de respecter les accords déjà 
conclus, a-t-elle dit. «Harper aurait pu dire 
cela et l’a fait de façon répétée», dit Goldstein, 
mais on l’a accusé chaque fois d’être un clone 
de George W. Bush. Goldstein convient que 
la politique étrangère d’Obama sera différen
te à bien des égards, mais ce dernier croit 
aussi au droit de son pays de se défendre — 
comme Israël — et de prendre une action mi
litaire unilatérale pour éliminer une menace 
imminente à sa sécurité.

Changement de sujet
La publication du rapport d’experts de

mandé par le ministre fédéral des Finances, 
Jim Flaherty, au sujet d'une commission ca
nadienne des valeurs mobilières, a permis 
de constater le peu d’alliés du Québec sur 
cette question. Du Edmonton Journal au To
ronto Star, on l’espère. Parce que le Canada 
est le seul pays du G7 à ne pas avoir de sys
tème unique, parce que cela entraîne des 
coûts et des tracas inutiles pour les investis
seurs et les entreprises, parce que la crise 
financière actuelle illustre la nécessité 
d’agir. Ix Vancouver Sun soutient que les 
provinces qui résistent — le Québec, l’Al
berta et le Manitoba — font preuve d’un es
prit de clocher, un point de vue repris par 
Dan Ixtt, du Winnipeg Free Press, et Jeffrey 
Simpson, du Globe and Mail. Ce dernier, 
comme l’équipe éditoriale du Globe et du 
Saskatoon Star-Phoenix, suggère au gouver
nement Harper d’aller de l’avant tout en per
mettant aux provinces récalcitrantes de 
maintenir leurs systèmes distincts. On ver
ra «combien de temps ils se complairont dans 
leur splendide isolement», dit Simpson.
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Qui en veut aux produits du terroir?
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JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Qui a protesté lors du «massacre» des fromages?

—
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ROMÉO BOUCHARD
Ex-président-fbndateur 
de l’Union paysanne 
Saint-Germain-de-Kamouraska

es articles de 
Fabien Degli- 
se dans Le 
Devoir au su
jet du traite
ment accordé 
aux produits 
du terroir qué
bécois (jeudi
15 et vendredi
16 janvier) 
mettent en

évidence les conséquences désas
treuses de la façon d’agir du minis
tère de l’Agriculture concernant la 
sécurité.

Permettez-moi de faire remar
quer que cette opération de zèle 
intempestif envers les produits du 
terroir en émergence fait étrange
ment l’affaire des monopoles de 
produits industriels gérés par 
l’Union des producteurs agricoles 
(dont la Fédération des produc
teurs de lait) et ses coopératives 
(Agropur, Olymel) qui, en dépit de 
leurs protestations hypocrites, 
n’ont jamais accepté de faire une 
véritable place à ces produits dans 
les structures de financement, de 
mise en marché et d’encadrement 
sanitaire.

Comme ex-président-fondateur 
de l’Union paysanne, j’ai eu maintes 
fois l’occasion d’entendre les hauts 
fonctionnaires et les ministres 
avouer leur impuissance devant les 
exigences de l’UPA et des indus
triels. Le ministre Lessard et ses 
fonctionnaires ne brillent pas parti
culièrement par leur compétence et 
leur courage politique dans ce dos
sier, mais le véritable ennemi des 
produits du terroir et des fromages 
au lait cru, dont parle M. Lehmann, 
ce ne sont pas eux mais la grosse 
machine de l’UPA et de la Coop fé
dérée qui commande le jeu. Ce sont 
eux qui emprisonnent le ministère

dans leur système industriel corpo
ratif de financement, de mise en 
marché et d’encadrement sanitaire.

Vous aurez noté qu’ils n’ont pas 
pleuré ni protesté très fort lors du 
«massacre» des fromages, qui fai
sait bien leur affaire au fond et dont 
ils rêvaient depuis des années, tout 
en faisant semblant publiquement 
de se réjouir du développement des 
produits du terroir. En arrière-plan, 
ils n’ont jamais cessé de maintenir 
l’exclusion de ces produits des pro
grammes de financement et l’obli
gation de se plier à toutes les règles 
de mise en marché de plans 
conjoints, de quotas et de normes 
sanitaires conçus sur mesure pour 
des producteurs et transformateurs 
industriels.

Le procédé est classique: la

meilleure façon d’éliminer les pe
tits et les compétiteurs en agricul
ture et en agroalimentaire, c’est de 
hausser les exigences soi-disant sa
nitaires ou de qualité. Quelle quali
té! Celle de nos supermarchés et 
de leurs milliers de produits artifi
ciels, insipides et de plus en plus 
toxiques!

L’attitude de l’UPA, de la Coopé
rative fédérée et des gros transfor
mateurs dans ce dossier est déter
minante et d’une hypocrisie révol
tante. La lâcheté et l’incompétence 
de nos dirigeants politiques aussi, 
bien sûr, incapables qu’ils sont de 
prendre leurs distances par rapport 
au lobby de l’UPA. Mais il ne faut 
pas être dupes en réduisant le pro
blème au ministre Lessard, ni 
même au MAPAQ. Le cœur de la

partie se joue présentement dans la 
guerre sans merci que livre l’IIPA 
contre les réformes proposées par 
le rapport Pronovost concernant le 
financement agricole, la mise en 
marché des produits de la ferme et 
la protection du territoire agricole.

L’UPA en fait une maladie: il suffit 
de lire La Terre de chez nous pour 
s’en rendre compte. Les milliers de 
producteurs en détresse, aussi bien 
conventionnels qu’artisans, n’exis
tent même plus pour eux: la seule 
chose qui compte, c’est de sauver le 
statu quo qui garantit leur monopo
le et leur pouvoir.

Si le gouvernement ne reprend 
pas le volant, la prochaine crise qui 
va lui péter au visage sera la crise 
agricole, pire encore que la crise fo
restière.

L’Autorité des marchés financiers 
justifie son existence
JEAN ST - G E LAI S 
A la suite d’un éditorial du quotidien The 
Globe a)id Mail affirmant qu’une seule 
agence nationale des tnarchés financiers 
aurait empêché la crise du papier 
commercial adossé à des actifs (PCAAJ, 
le président de l’AMF, M. Jean St-Gelais, 
nous a transmis la réaction qu’il a fiait 
parvenir au journal torontois. La réponse 
étant d’intérêt dans le cadre du débat 
actuel, nous avons jugé pertinent de la 
publier dam nos pages.

H—......... es commentaires publiés

L
dans l'édition de mercre
di du Globe and Mail 
sous le titre quelque peu 
condescendant «ABCP 
1 ■ — and the Hockin Report —

National unity for capital markets» 
(«Le PCAA et le rapport Hockin: uni
té nationale pour les marchés finan
ciers») méritent une réponse [...] 

Premièrement, d’amener vos lec
teurs à croire que «l’effondrement du 
papier commercial adossé à des actifs 
aurait bien pu être évité» si les re
commandations du rapport Hockin 
avaient été en place en 2007 est une 
explication d’une simplicité tou
chant à la maladresse.

Deuxièmement, prétendre que 
«s’il y avait eu une commission pan- 
canadienne unique et qu’on avait 
adopté une démarche réglementaire 
fondée sur des principes [...], on au
rait peut-être évité à la Caisse de dé
pôt et placement du Québec [...] de 
lourdes pertes imputables au PCAA» 
révèle une mauvaise connaissance 
du fonctionnement élémentaire des 
marchés financiers, du moins du 
secteur institutionnel.

Je ne croyais pas qu’il m’aurait 
aujourd’hui fallu rappeler à qui que 
ce soit l’ampleur de la crise financiè
re actuelle, une crise qui frappe les 
marchés de toutes les valeurs mobi
lières complexes, partout au mon
de. Les fausses idées véhiculées 
dans les extraits cités, et dans le 
reste de l’article, m’amènent à pen
ser qu’une rectification s’impose.
U

La crise financière frappe pure
ment le Royaume-Uni et les Etats- 
Unis. Pourtant, le Royaume-Uni a 
une autorité en valeurs mobilières 
unique, la Financial Services Autho
rity, qui a adopté de longue date une

démarche réglementaire fondée sur 
des principes. Et nous connaissons 
tous bien la Securities and Exchan
ge Commission des Etats-Unis, où, 
s’entendent les analystes, la débâcle 
du marché hypothécaire à risque a 
entraîné la crise mondiale du crédit 
qui sévit depuis l^été 2007. Le 
Royaume-Uni et les Etats-Unis sont- 
ils des pays où «la [...] crise aurait 
été prévisible [...] et\...]le risque de 
catastrophe aurait été bien 
moindre»? (traduction)

Les analystes s’entendent égale
ment pour dire qu'au Canada, le gel 
du marché du PCAA non bancaire 
en août 2007 a été l’une des consé
quences les plus visibles de la crise. 
Permettez-moi de vous rappeler le 
développement du marché du 
PCAA au Canada.

Dans une structure habituelle de 
PCAA, le décalage entre les 
échéances du PCAA à court terme 
en circulation et des actifs sous-ja
cents à plus long terme détenus par 
l’émetteur crée un risque de dé
faillance qui pourrait empêcher les 
émetteurs de procéder au «report» 
ou d’émettre de nouveaux billets 
pour financer les emprunts qui arri
vent à échéance. Les émetteurs de 
PCAA ont généralement besoin 
d’un concours de trésorerie (liquidi
ty facility) pour atténuer ce risque.

Au Canada, les concours de tréso
rerie pour les émetteurs de PCAA 
comportaient généralement un cri
tère de «perturbation générale des 
marchés», selon lequel le concours 
n’était activé que si le papier com
mercial ne pouvait être émis à au
cun prix par aucun émetteur. Ces 
dispositions sur les concours de tré
sorerie «de type canadien» étaient 
fondées sur la ligne directrice B-5 
du Bureau du surintendant des ins
titutions financières (BSIF). Les 
banques étrangères et les fournis
seurs non bancaires de concours de 
trésorerie ont repris ce texte dans 
leurs contrats conclus avec les 
émetteurs de PCAA.

Pour le calcul des normes de 
fonds propres de la banque, ce texte 
excluait les portions inutilisées d’un 
concours de trésorerie qui ne pou
vait être utilisées qu’en cas de «per
turbation générale des marchés». 
Les banques fournissant des

concours de trésorerie plus larges, 
«de type international», auraient vu 
des normes de fonds propres s’ap
pliquer aux portions inutilisées des 
concours de trésorerie consentis.

Tout le marché canadien du 
PCAA a été gelé en août 2007, ce 
qui n’a toutefois pas empêché les 
émetteurs de PCAA bancaire de 
continuer à reporter leur PCAA 
sans interruption notable, car les 
banques ont racheté une grande 
part du PCAA aux conduits qui leur 
étaient reliés et ont réinscrit au bi
lan des montants considérables de 
PCAA.

Pour les banques cana
diennes, la protection de 
leur réputation l’a empor
té sur l’exécution contrac
tuelle de la clause de «per
turbation générale des 
marchés». En défendant 
leur réputation, elles se 
sont conduites exacte
ment comme si elles 
avaient fourni des 
concours de trésorerie de 
type international. Certes 
louable et applaudie par 
les investisseurs, cette 
mesure a cependant eu 
pour effet de placer les 
émetteurs de PCAA non 
bancaire dans une situation désa
vantageuse: sans soutien de liquidi
tés, le marché canadien du PCAA 
non bancaire s’est immobilisé. Au- 
raif-ce pu être évité?[...]

A ceux qui se demandent encore 
«si [les présidents des quatre plus 
importantes autorités provinciales 
en valeurs mobilières] se sont mu
tuellement fait part de leurs inquié
tudes sur le PCAA», je suggère de se 
reporter au document de consulta
tion publié par les ACVM en oc
tobre 2008. J’invite également tous 
ceux qui auraient des commen
taires constructifs à formuler sur le 
document à le faire, les ACVM 
ayant prolongé la période de consul
tation jusqu’à la mi-février.

Appuyé sur une recherche solide 
et élaboré soigneusement à la suite 
d'une mûre réflexion, ce document 
est le résumé d’un an de travail. Les 
ACVM y exposent les principales 
raisons de la crise financière et les 
solutions qui y sont proposées, dont

la suppression de la dispense de 
prospectus et d’inscription prévue 
actuellement pour la vente aux in
vestisseurs peu avertis de produits 
semblables au PCAA. Pour appor
ter une précision sur «la multiplici
té déplorable» (traduction) des lois 
sur les valeurs mobilières du Cana
da, ceux qui souhaiteraient prendre 
connaissance de cette dispense la 
trouveront à l’article 2.35 du règle
ment 45-106 sur les dispenses de 
prospectus et d’inscription, un rè
glement pancanadien adopté en 
2005 par l’ensemble du pays.

Avons-nous été lents à 
réagir au gel du marché 
du PCAA? Peut-être, 
peut-être pas. Lundi, le 
juge Colin Campbell a 
donné son approbation 
finale à la mise en œuvre 
du plan de sauvetage 
dont le comité Crawford 
a entamé l’élaboration il 
y a plus de 17 mois. Sou
vent à problèmes com
plexes, solutions com
plexes.

Pour proposer au mar
ché ce que j’estime être 
un ensemble de solu
tions efficaces, les 
ACVM souhaitaient éva

luer les répercussions réglemen
taires des propositions présentées, 
notamment par l’Organisation inter
nationale des commissions de va
leurs et la SEC. Pour développer les 
cadres réglementaires proposés, 
nous voulions faire d’abord une 
analyse approfondie de la situation 
et une lecture juste des besoins du 
marché afin d’éviter d’avoir à reve
nir sur nos propositions. La SEC a 
considérablement modifié ses pro
positions sur les agences de nota
tion parce qu’elle a peut-être fait 
preuve de trop d’impatience au dé
but.

Enfin, je me demande ces jours- 
ci si je devrais rire ou pleurer 
lorsque l’on parle àeri’attachement 
naturel du Québec à son pouvoir lé
gislatif sur la propriété et les droits ci
vils» (traductoon). ]e devrais peut- 
être simplement ne pas en tenir 
compte et, surtout, ne pas considé
rer cela comme une insulte à mon 
intelligence.

Pour
développer 
les cadres 
réglementaires 
proposés, 
nous voulions 
faire d'abord 
une analyse 
approfondie de 
la situation

Passer à 
autre chose

Denise
Bombardier

Cette phrase, on l’entend depuis plusieurs 
jours dans la bouche de Québécois im
patients de se débarrasser du malaise 
éprouvé au moment de traverser la nouvelle an

née alors qu’ils s’agglutinaient devant l’écran ca
thodique. Cette phrase, ils la prononcent aussi 
avec une colère à peine retenue en découvrant 
que celle qui fut l’enfant-victime la plus célèbre, 
mais aussi la plus caricaturée, nous impose en
core une fois sa douleur impudique à travers les 
médias. Oui, ils sont nombreux ceux qui, pour 
des raisons diverses et parfois douteuses, veu
lent passer à autre chose, tourner la page en 
fait, comme si l’émission assommoir du service 
public de télévision et ses conséquences de
vaient être oubliées sans qu’on tente d’en analy
ser et d’en comprendre la mise en œuvre. Dans 
un réflexe régressif, tel un bambin qui se 
bouche les oreilles et ferme les yeux quand on 
lui fait reproche d’une mauvaise action, nom
breux sont ceux qui piaffent d’en finir une fois 
pour toutes avec ce qu'ils considèrent comme 
un dérapage, une gaffe ou, dans une tentative 
de banalisation, un show raté.

Ce n’est pas d’hier que l’oubli est une bouée 
de sauvetage à laquelle on cherche à s’accro
cher lorsque des événements collectifs nous 
renvoient de nous-mêmes une image qui nous 
déplaît, nous déçoit ou nous rend honteux. 
Nous n’étions pas beaux à voir à travers cet 
adieu annuel télévisé où nous croyons vivre col
lectivement parce que nous sommes cordés de
vant l’écran plat (quatre millions cette année) at
tendant qu’on nous fasse rire. Des autres, 
croyons-nous, a(ors que c’est de nous-mêmes 
que nous rions. A vrai dire, pourquoi ce besoin 
d’entrer dans une nouvelle année en démolis
sant ceux qui nous gouvernent et ceux qui sont 
nos idoles? Pourquoi ce plaisir pervers de ren
verser nos propres statues? Quel sens caché 
doit-on trouver à ce défoulement de nos envies, 
de nos jalousies, de nos frustrations enrobées 
dans un rire plus méchant et sournois que caus
tique et spirituel? Pourquoi ne pas terminer l’an
née en chantant ou en dansant puisque les 
rieurs depuis plusieurs années semblent 
confondre l’humour et la mesquinerie du cœur?

Et si cette dérive qui a fini par éclabousser 
tout le monde n’était pas étrangère à la perte 
progressive de repères et aux échecs de nos 
rêves? Souvenons-nous de la chape de plomb 
qui a recouvert le discours collectif après le 
premier référendum. On a fait comme si. Com
me si la blessure imprimée dans la figure livide 
de René Lévesque grimaçant un sourire dou
loureux le soir de la défaite n’était qu’une égra- 
tignure qui allait vite disparaître. On a fait com
me si cet échec ne nous avait pas profondé
ment perturbés, OUI et NON réunis. Et en 
1995, avec le cumul de nos déceptions et de nos 
désarrois, nous sommes sortis exsangues de 
l’expérience qui nous a littéralement déchirés. 
Vulnérables à l’extrême, nous avons préféré re
mettre notre sort entre les mains des rois du 
divertissement, donc de la distraction, sans 
nous soucier de sonder leurs cœurs et leurs 
reins. La Petite Vie, série-culte de la télévision, 
chef-d’œuvre de l’humour absurde où la ten
dresse le disputait à l’esprit, nous consola sans 
dégâts collatéraux autres qu'une confusion à 
propos des intentions de l’auteur, qui croyait 
dénoncer la piètre qualité de la langue qu’il mit 
dans la bouche de ses personnages. Or cette 
langue devint la norrnç pour une partie du vas
te public de la série. A la grande désolation de 
son auteur d’ailleurs. Cette petite vie, drôle 
mais déprimante à vrai dire, c’était la nôtre. 
Celle du Québec post-référendaire dont on ne 
voulait plus entendre parler.

La désespérance surgira à travers Les 
Bougon, série qui a autorisé en quelque sorte 
les infamies récentes. On ne peut pas être spec
tateur semaine après semaine d’une déstructu
ration de nos repères sociaux, spirituels et intel
lectuels sans graves conséquences. Les visions 
nihilistes des démolisseurs d’espérance, lors
qu’elles sont imposées à travers les médias de 
masse, qui plus est dans les plages d’écoute fa
miliale, ont des effets vitrioliques sur le public, 
qui croit rire mais se fait polluer insidieusement 
l’esprit.

Radio-Canada récolte donc aujourd’hui ce 
qu’elle a semé, encouragé, cajolé. Le ton radio- 
canadien, comme on l’appelait jadis, s’est trans
formé, perverti pour être plus exact. Voilà où 
mène la volonté de dirigeants souhaitant qu’à 
tout prix tout le monde en parle. Dans le passé, 
Radio-Canada donnait préséance à l'information 
et à ses journalistes. Ils incarnaient l’image que 
l'institution désirait renvoyer d’elle-même. Ils 
symbolisaient son éthique dans un désir de dé
passement non dénué parfois d’arrogance. Or 
peu à peu le service public s’est transformé, et 
l’information a cédé le pas au divertissement 
mené tambour battant par des gens qui ont héri
té de l’arrogance de l'institution sans en possé
der la culture. Les politiciens ont compris, eux 
qui se bousculent chez elles, que ce sont les ve
dettes des variétés qui régnent désormais sur le 
service public mis à leur service par les diri
geants.
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PHILOSOPHIE
LE DEVOIR DE PHILO

L’affaire Galilée: science vs religion
L’Église souhaite renouer le dialogue avec la science... Mais la religion 
peut-elle encore prétendre renseigner la science ?
Deux fois par mois, Le Devoir propose à des professeurs de philosophie, mais aussi à 
d’autres auteurs passionnés d’idées et d’histoire des idées, de relever le défi de décrypter 
une question d’actualité à partir des thèses d’un penseur. Auourd’hui, pour souligner l’Année 
mondiale de l’astronomie, Pierre Chastenay se demande comment Gallilée réagirait aux ex
cuses des papes à son égard.
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INTERNATIONAL PORTRAIT GALLERY
Il y a près de quatre siècles, Galilée écrivait: «Si l’Écriture ne peut errer, certains de ses interprè
tes et commentateurs le peuvent, et de plusieurs façons.» Avec 400 ans d’avance, le scientifique 
aura ainsi été plus perspicace que les responsables de l’Église!

PIERRE CHASTENAY
Astronome au Planétarium 
de Montréal, l’auteur anime 
depuis l’an passé l’émission 
Le Code Chastenay, 
à Télé-Québec. Il est le porte-parole 
québécois de l’Année mondiale 
de l’astronomie 2009, qui célèbre 
le 400 anniversaire de la première 
utilisation du télescope par Galilée 
(www.planétarium, montreal.qc. ca/ 
AMA2009).

L
e 21 décembre dernier, 
le pape Benoît XVI ren
dait hommage à l’astro
nome et physicien ita
lien Galileo Galilei (1564- 
1642), soulignant que lui et d’autres 
savants avaient permis aux fidèles 

de mieux comprendre et «contem
pler avec gratitude les œuvres du 
Seigneur». Seize ans plus tôt, en 
1992, le pape Jean-Paul II avait lui 
aussi voulu faire amende hono
rable en réhabilitant le savant et en 
qualifiant de «tragique incompré
hension mutuelle» Te procès que lui 
avait intenté le tribunal de l’Inquisi
tion en 1633.

Rappelons qu’à l’époque, on 
avait reproché à Galilée sa remise 
en question de la physique d’Aris
tote et du géocentrisme de Ptolé- 
mée, çlevés au rang de dogmes 
par l’Église catholique lors du 
Concile de Trente (1545-1563). 
Menacé de torture et d’emprison
nement, forcé de se récuser, Gali
lée sera finalement condamné 
pour hérésie et assigné à résiden
ce jusqu a sa mort, en 1642.

L’épisode tragique du procès de 
Galilée est considéré par plusieurs 
comme l’acte de naissance de la 
science en tant qu’activité intellec
tuelle distincte et indépendante de

la philosophie et de la religion, fon
dant sa propre méthode pour inter
roger la nature et usant de ses 
propres codes. La science est donc 
née d’une scission et les échos de 
cette violente séparation se font 
encore entendre aujourd’hui...

Si Galilée, père de la physique, 
l’un des premiers savants «mo
dernes», revenait parmi nous, 
comment réagirait-il face aux actes 
de contrition des papes Jean-Paul 
et Benoît? Que penserait-il du rôle 
respectif de la science et de la reli
gion dans nos tentatives pour com
prendre la nature et le fonctionne
ment du monde qui nous entoure?

Un homme de son temps
Galilée était un homme de son 

temps, très certainement croyant. Il 
est, en effet difficile de croire que 
le but des recherches du savant ita
lien ait été de miner la crédibilité de 
l’Église ou de saper son autorité 
morale et spirituelle. Mais Galilée 
n’en était pas moins un savant avide 
de vérité, cette vérité toujours per
fectible qui trouve sa source dans 
l’observation patiente de la nature. 
Au nom de cette vérité et contre 
l’avis de ses contemporains qui en
tendaient lui dicter comment et 
quoi penser, il s’est donc permis de 
remettre en question les opinions 
et les croyances de son époque.

N’écrivait-il pas à la grande-du
chesse Christine de Lorraine, en 
1615, que «l'intention du saint-es
prit est de nous enseigner comment 
on va au ciel, et non comment va le 
ciel»? Cette distinction fondamen
tale entre la foi et la raison, Galilée 
l’a mist' en pratique en soumettant 
les idées et les théories — les 
siennes et celles des autres — aux 
tests de l’expérimentation et de 
l’observation objective de la natu
re. C’était une innovation, à une 
époque où les discours des An
ciens (Aristote. Ptolémée) et les 
bulles papales pesaient plus lourd 
dans la balance que ce qu’on per
cevait du monde extérieur.

La métaphysique d’Aristote fut 
une des premières victimes de cet
te nouvelle «méthode scientifique» 
avec laquelle Galilée entreprit d’in
terroger la nature pour en percer 
les secrets. Prenons la théorie de la 
chute des corps en guise d’exem
ple: selon Aristote, les objets lourds

P. DIONNE. TÉLÉ-QUÉBEC

Pierre Chastenay: à son époque, 
on avait reproché à Galilée sa re
mise en question de la physique 
d’Aristote et du géocentrisme de 
Ptolémée, ('levés au rang de dog
mes par l’Église catholique.

étaient davantage attirés vers le sol 
que les objets plus légers; par 
conséquent, ils devaient tomber 
plus vite. A priori, cela semble évi
dent. Mais est-ce bien le cas? Pour 
en avoir le cœur net, Galilée réalisa 
une série d’expériences rigou
reuses sur la chute des corps, au 
cours desquelles il démontra que, 
contrairement à ce que professait 
le grand Aristote, l’accélération des 
corps en chute libre était indépen
dante de leur masse (lorsque la 
friction est négligeable). Deux bou
lets de canon de même diamètre 
mais de masses différentes, lâchés 
d’une certaine hauteur, arriveront 
au sol en même temps...

Le géocentrisme de Ptolémée 
était un autre dogme que l’Église 
trouvait particulièrement commode.

Comment ne 
pas croire que la 
Terre, berceau 
de l’humanité et 
lieu de la pas
sion du Christ, 
était au centre 
de l’Univers? 
Quand Josué 
demande à Dieu 
d’arrêter le So

leil dans sa course (Josué 10,12-13), 
ne démontre-t-il pas que c’est l’astre 
du jour qui tourne autour de la Ter
re, et non l’inverse?

Mais tout aussi plaisant et rassu
rant qu’il fût, le système géocen- 
trique montrait des failles gê
nantes dès le XVT siècle. Par 
exemple, l’assemblage complexe 
d’épicycles et de déférents (des 
cercles tournant sur d’autres 
cercles) qui, selon Ptolémée, 
transportaient les planètes autour 
de la Terre permettait de faire des 
calculs prévoyant leurs positions 
futures; malheureusement, les pla
nètes n’étaient pas toujours là où 
elles devaient être!

Des visions alternatives de l’uni
vers astronomique commencèrent 
donc à circuler, dont la plus connue 
est bien sûr le système héliocen- 
trique de Nicolas Copernic (1473- 
1543). Publié peu de temps avant la 
mort du savant polonais, son livre 
De Revolutionibus Orbium Coeles- 
tium sème la controverse et est ra
pidement jugé hérétique puis mis à 
l’index par les autorités ecclésias
tiques. Un demi-siècle plus tard, la 
controverse, loin de s’éteindre, en
flamme au contraire les débats in
tellectuels en Europe.

En 1609, dans cette atmosphère 
surchargée, Galilée, alors ensei
gnant à l’Université de Padoue, en
tend parler d’une nouvelle inven
tion attribuée au Hollandais Hans 
Lippershey (1570-1619), une lunet
te qui permet de voir des objets 
lointains comme s’ils étaient tout 
proches. Sans plan précis, mais 
avec de bonnes connaissances en 
optique et les fonderies de verre 
de Murano situées tout près, Gali
lée entreprend de construire sa 
propre lunette, qui s’avérera supé
rieure en qualité à tout ce qui exis
tait à l’époque — un exploit remar
quable en soi.

Après avoir offert son «inven
tion» au Doge de Venise en août 
1609 (et, en homme avisé qu’il était, 
négocié au passage un poste per
manent à l’université et l’augmenta
tion de ses gages), Galilée pointa 
tout naturellement sa lunette vers la 
Line. Ce qu’il a vu allait changer à 
jamais notre vision de l’Univers et 
de la place que nous y occupons.

Galilée a vu des montagnes et 
des cratères sur la Line, alors que 
l’on considérait jusque-là notre satel

lite comme une sphère sans défaut 
(vision aristotélicienne de la perfec
tion des corps célestes). Pointant 
son instrument vers la planète Jupi
ter, Galilée eut la stuprise de décou
vrir quatre petites lunes en orbite 
autour de la géante. Comment des 
astres pouvaient-ils tourner autour 
d’im autre centre que la Terre?

Observant Vénus pendant 
quelques semaines, il constata que 
la planète montrait des phases, 
comme notre Lune, en totale 
contradiction avec le modèle géo- 
centrique de Ptolémée. Le Soleil 
lui apparut couvert de taches 
sombres, contredisant une fois de 
plus la perfection aristotélicienne; 
qui plus est, ces taches se dépla
çaient de concert sur la face de 
l’étoile, trahissant la rotation du So
leil sur lui-même. Si le Soleil était 
animé de rotation, pourquoi pas la 
Terre elle aussi?

Les visions de la lunette
Les contemporains de Galilée 

mirent d’abord en doute sa lunette 
et les visions qu’elle révélait, ju
gées fantaisistes et illusoires. Com
ment croire ce que nos yeux nous 
montrent lorsquç cela contredit 
les dogmes de l’Église et l’ensei
gnement des Anciens? Heureuse
ment pour Galilée, un voyage à 
Rome au printemps 1611 lui per
mit de présenter sa lunette aux sa
vants de l’Église et de faire accep
ter ses observations par le puis
sant Collège pontifical, ce qui lui 
assura la caution du Saint-Siège en 
ce qui concerne la réalité de ce 
que le télescope permettait de voir.

Par contre, les responsables de la 
Doctrine de la foi n’étaient pas prêts 
à accepter ce qui, pour Galilée, était 
la conclusion logique de ses tra
vaux: la Terre n’est pas le centre du 
monde, c’est plutôt le Soleil qui est 
au centre et la Terre, comme les 
autres planètes, tourne en orbite au
tour de lui. Devenu résolument co- 
pernicien, Galilée s’attirera aussitôt 
les foudres de lÉglise.

Passons rapidement sur ses 
nombreux démêlés avec l’Inquisi
tion qui menèrent à son procès et 
à sa condamnation en 1633. De
mandons-nous plutôt comment in
terpreter l’attitude négative de l’É
glise face aux positions héliocen
tristes de Galilée.

Il faut certainement voir dans le 
procès de Galilée une volonté de 
l’Église d’asseoir son pouvoir tem
porel sur des bases doctrinaires, 
surtout en ces temps troubles de 
schismes religieux. Giordano Bru
no (1548-1600) a payé de sa rie son 
attitude de défiance face aux 
dogmes religieux de son temps. 
On connaît le sort qu’a connu Gali
lée, réduit à se récuser pour sau
ver sa vie... Crois ou meurs sem
blait être la seule ouverture au dia

logue de l’Église à cette époque.
Heureusement, les choses ont 

bien changé en 400 ans et la réhabi
litation de Galilée le montre bien. 
Dans un récent éditorial de l’Osser- 
vatore Romano, le père José G. 
Funes, directeur de l’Observatoire 
astronomique du Vatican, écrivait 
que «l’Eglise, d’une certaine façon, a 
reconnu ses erreurs. Elle peut peut- 
être faire mieux. On peut toujours 
faire mieux». Voilà qui est inusité 
sous la plume d’un ecclésiastique!

Mais quelle erreur reconnaît ain
si le père Funes? Une lecture trop 
littérale de la Bible, tout simple
ment Rechercher dans les textes 
«révélés» des données ou des théo
ries scientifiques mène rapidement 
à de graves dérives, dont certaines 
nous hantent encore aujourd’hui 
(pensons simplement au création
nisme). Lorsque l’Église s’est enfin 
décidée à reconnaître ses torts 
dans l’affaire Galilée (au terme 
d’une enquête qui aura duré de 
1981 à 1992), le cardinal Poupard 
déclara, en présence du pape Jean- 
Paul II, que «certains théologiens 
contemporains de Galilée n’ont pas 
su interpréter la signification profon
de, non littérale, des Ecritures».

Nos propres limitations
Cette déclaration ressemble 

étonnamment à ce qu’écrivait Gali
lée lui-même il y a près de quatre 
siècles dans une lettre à Benedetto 
Castelli: «Si l’Écriture ne peut errer,

certains de ses interprètes et com
mentateurs le peuvent, et de plu
sieurs façons.» Avec 400 ans d’avan
ce, le scientifique Galilée aura ain
si été plus perspicace que les res
ponsables de l’Église!

Tout en faisant son mea-culpa, 
l’Église souhaite évidemment re
nouer le dialogue avec la science... 
Pour faire mieux, comme l’écrivait 
le directeur de l’Observatoire du 
Vatican. Mais la religion peut-elle 
encore prétendre renseigner la 
science? Si Galilée revenait aujour
d’hui, sans doute serait-il d’avis que 
la religion et la foi ne peuvent rien 
nous dire à propos du fonctionne
ment de la nature. Seule la science 
est en mesure de répondre à ces 
questions, bien que cela soit de ma
nière imparfaite et partielle.

Mais les imperfections et les li
mites de la science ne signifient 
pas pour autant qu’il existe un en
semble de connaissances acces
sibles uniquement par des voies 
spirituelles (par exemple, les 
causes premières et les finalités du 
monde). Les «révélations» des dif
férentes religions à ce sujet ne se 
prêtent pas à une analyse scienti
fique (réfutabilité des hypothèses, 
soumission à l’expérience, répétiti
vité des observations) ou même 
parfois historique; elles demeurent 
des connaissances subjectives peu 
utiles pour comprendre la nature 
du réel. Ne faut-il pas plutôt voir 
dans les limites de nos connais

sances scientifiques actuelles un 
reflet de nos propres limitations, 
autant sensorielles qu’intellec
tuelles? En d’autres termes, ce 
n’est pas l’Univers qui est incom
préhensible et mystérieux, c’est 
peut-être nous qui ne sommes pas 
outillés pour le comprendre!

En arriverons-nous un jour à une 
compréhension globale de la natu
re, du fonctionnement de l’Univers 
et de tout ce qu’il contient, incluant 
son origine et sa finalité? Sans tom
ber dans un positivisme ou un 
scientisme naît nous disons: pour
quoi pas?

Galilée lui-même reconnaissait 
que ses travaux étaient prélimi
naires, se contentant d’avoir ouvert 
«l’accès à une science aussi vaste 
qu’éminente, dont mes propres tra
vaux marqueront le commencement 
et dont des esprits plus perspicaces 
que le mien exploreront les parties les 
plus cachées». Après tout, la science 
n’a que quatre siècles; parions que 
l’avenir donnera raison à l’un de ses 
plus illustres fondateurs!

♦ ♦ ♦
Vous avez un commentaire, 

des suggestions? Écrivez à 
Antoine Robitaille: 

arobitaille@ledevoir.com. 
Du nouveau! Pour lire ou

relire les anciens Devoir de 
philo et Devoir d’histoire; 
http://www.ledevoir.com/ 

societ e/devoir philo, ht ml#.

Faites-vous du bien.
Faites du bien 
aux autres.

Pour plus de détails sur 
les forfaits d’abonnement 
et les programmes 
des Y du Québec,
visitez yquebec.org.
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Si le père de la physique revenait parmi 

nous, que penserait-il du rôle de la science 

et de la religion dans nos tentatives pour 

comprendre la nature et le fonctionnement 
du monde qui nous entoure ?
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